
Fortes chaleurs : inscrivez-vous sur le registre !
Ville de Janzé

Dans une logique de prévention des risques sanitaires liés à des épisodes de fortes chaleurs, le CCAS
permet à toutes les personnes fragiles et isolées, personnes âgées ou en situation de handicap de
s’inscrire sur le « Registre des personnes fragiles isolées/Plan d’alerte et urgences ». Ce dispositif est
renforcé en période estivale.
Les personnes inscrites sur le Registre des personnes fragiles isolées bénéficient d'un
contact téléphonique pendant la période estivale de veille saisonnière allant du 15 juin au
15 septembre et en période de canicule.

 S'inscrire sur le registre 
Pour s'inscrire sur le registre, vous pouvez télécharger le document ci-dessous, le remplir et l'envoyer
au CCAS de Janzé à l'adresse suivante : 

Centre Communal d'Action Sociale (CCAS)
Hôtel de ville
Place de l’Hôtel de ville
35150 JANZE

 Document à télécharger 

Fichier
Fiche d'inscription plan d'alerte et d'urgence (.pdf - 752.15 Ko)

 

 

Renseignements
Centre Communal d'Action Sociale (CCAS)
Les Halles
35150 Janzé

 Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h
 02 30 30 01 13
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https://www.janze.fr/actualites/fortes-chaleurs-inscrivez-vous-sur-le-registre
https://www.janze.fr/
https://www.janze.fr/www.janze.fr/sites/default/files/fiche_dinscription_plan_dalerte_et_durgence.pdf
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